
ARTICLE 1 – STRUCTURE ORGANISATRICE

La Quimper Volley 29 et le Quimper Cornouaille Tennis de Table organisent un jeu
concours intitulé « Plus fortes ensemble  », ci-après dénommé le « jeu concours ».

ARTICLE 2 - DUREE

Le jeu concours est ouvert du 23/03/2021 (9h00) au 07/04/2021 (18h00) inclus.

ARTICLE 3 - MODALITES DE PARTICIPATION

Le jeu concours est un concours ouvert à tous. Le jeu concours est gratuit.

Les salariés des structures organisatrices de l’opération ne sont pas autorisés à
concourir.

Toute participation d’une personne mineure est devra être  effectuée sous
l’entière responsabilité du (des) titulaire(s) de l’autorité parentale. La société
organisatrice se réserve le droit d’en demander la justification écrite à tout
moment, a fortiori lors de l’attribution des lots. La société organisatrice serait
contrainte de disqualifier tout mineur qui serait dans l’incapacité de fournir ce
justificatif dans les délais qui lui seraient impartis. Dans ce cas, tout gain
potentiellement obtenu durant le jeu-concours serait immédiatement annulé.

Les structures organisatrices se réservent  le droit de reporter, de modifier,
d'annuler, d'écourter, de prolonger ou de renouveler le  jeu concours. En tout état
de cause, la responsabilité des structures organisatrices ne saurait être engagée à
un quelconque titre.

ARTICLE 4 - PRINCIPE DU CONCOURS ET CLASSEMENT FINAL

Le principe

Chaque participant est invité à participer pendant 2  semaines à un concours
photos sur le thème “Plus fortes ensemble”. Ce concours est ouvert à tous les
participants qui publieront une photo d’eux avec l’un des supports de
communication ci-dessous :

● Affiche sur les panneaux publicitaires municipaux
● Affiches à l’arrière des bus.

Chaque personne qui aura posté une photo sur l’un des réseaux sociaux suivants :
Instagram, Twitter, Facebook, Linkedin en identifiant le Quimper Volley 29 et le



Quimper Cornouaille Tennis de table et en mettant le hashtag
#Plusfortesensemble aura une chance de participer au tirage au sort final
désignant les gagnants.

Tirage au sort

Le tirage au sort sera effectué le vendredi 09 avril et l’annonce du résultat et des
gagnants sera faite le lundi 12 avril sur nos réseaux sociaux et site internet.

ARTICLE 5 – LOTS

Les lots mis en jeu sont les suivants :

Lot 1 : Séjour au Manoir du Moustoir 2 personnes (350€)

Lot 2  : Immersion avec les joueuses du QV29 ou du QCTT (200€)

Lot 3 : Formule évasion sur l’Archipel des Glénan offerte par Les Vedettes de l’Odet
(74€)

Autres lots  : 2 places VIP, Sweat du QV29, Licence loisir Tennis de Table, Maillot
dédicacé QV29, Ballon dédicacé, Raquette dédicacée, Stage de tennis de table
petites vacances

ARTICLE 6 - ACCEPTATION DU RÈGLEMENT

La participation au jeu concours implique l'acceptation sans réserve du présent
règlement. Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le
présent règlement entraînera la nullité de la participation.

ARTICLE 7 - PROPRIETE INTELLECTUELLE

La reproduction, la représentation ou l’exploitation de tout ou partie des éléments
relatifs au  jeu concours sont strictement interdites. Toutes les marques, logos,
textes, images, vidéos et autres signes distinctifs utilisés en lien avec le  jeu
concours sont la propriété exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre
par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle. Leur reproduction non
autorisée constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales.

ARTICLE 8 - LOI APPLICABLE – LITIGES



Le présent règlement est soumis au droit français. Toute question d’application
ou d’interprétation du règlement ou toute question imprévue qui viendrait à se
poser, devra être transmise à la structure organisatrice dans un délai maximum
de 30 jours à compter de la clôture du  jeu concours, à l’adresse mail
communication@quimper-volley.com avec pour objet : Concours plus fortes
ensemble Elle sera tranchée, selon la nature de la question, par la Direction
Organisatrice dans le respect de la législation française.
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